
BUREAU DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Réf - n° B013_2024

OBJET : Soutien exceptionnel de l'agglomération à l'association FIL & TERRE

Exposé

L’association FIL & TERRE est une structure d’insertion par l’activité économique (SIAE) qui
porte  des  Ateliers  Chantiers  d’Insertion  (ACI)  dont  les  supports  d’activité  sont  variés  :
recyclerie,  maraichage,  horticulture,  blanchisserie,  couture,  mobilité  active,  huisseries  et
restauration.

De lourds investissements réalisés au cours de ces dernières années ainsi que des retards
dans la perception d’aides publiques (FSE…) dans ses produits d’exploitation ont provoqué
d’importantes tensions sur la trésorerie de l’association et la perte de ses fonds propres.  

Un tour de table des partenaires a été mis en place par la Région auquel a été associé le
Cotentin.  Un plan d’action  a été défini  afin  de permettre à l’association de financer  ses
derniers investissements et de restructurer sa trésorerie. 

Sur  la  partie  investissements,  l’ADEME  a  conventionné  avec  l’association  sur  un
financement d’un montant maximum de 129 000 €. Un premier acompte a récemment été
versé.  Un  positionnement  du  FNADT  est  attendu  au  printemps  prochain  à  hauteur
de 200 000 €. 

Sur le volet trésorerie, France Active est appelée à se prononcer sur un prêt participatif d’un
montant de 70 000 €. Quant à la Région, elle devrait valider une subvention de 80 000 € et
un Prêt à Taux Zéro de 120 000 €. Les versements seront conditionnés à l’obtention des
autres cofinancements.

Le Département serait lui aussi appelé pour une subvention de 150 000 €. 

Enfin, une participation du Cotentin est également sollicitée d’un montant de 50 000 €. 

Au regard de ses compétences et de la loi NOTRe tout particulièrement, seule la Région
peut  intervenir   en  aide  directe  aux  structures  économiques  mais  elle  peut  néanmoins
autoriser  un  EPCI  à  intervenir  par  convention.  La  Région  Normandie  ayant  autorisé
l’Agglomération du Cotentin à intervenir, il est proposé d’acter le versement d’une subvention
de 50 000 € à l’association Fil et Terre.

Décision

Aussi,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,
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Vu la délibération n°DEL2023_082 du 29 juin 2023 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°6,

Vu le Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne et notamment ses articles 107 et
108,

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM), 

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe), 

Vu l’instruction du gouvernement NOR INTB1531125J du 22 décembre 2015, relative à la
nouvelle  répartition  des  compétences  en  matière  d’interventions  économiques  des
collectivités territoriales et de leurs groupements, issue de la loi NOTRe, 

Vu la délibération AP D 22-12-1 du Conseil Régional de Normandie en date du 12 décembre
2022  portant  notamment  sur  l’approbation  du  Schéma  Régional  de  Développement
Economique des Entreprises pour l’Innovation et l’Internationalisation (SRDEEII), 

Vu la délibération n° AP D 21-07-8 du Conseil Régional de Normandie en date du 2 juillet
2021 donnant la délégation du Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu la délibération n° CP D 24-02-23 du Conseil Régional de Normandie en date du 5 février
2024 autorisant la Communauté d’Agglomération du Cotentin a octroyé par convention, une
subvention exceptionnelle à l’association Fil & Terre,

Par ces motifs, le Bureau communautaire a délibéré pour :

(Pour : 27 – Contre : 0 – Abstention : 0)

- Signer  la  convention  portant  contribution  de  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin au financement de l’association FIL & TERRE,

- Préciser que l’aide versée à FIL & TERRE dans le cadre de la contribution de la
Communauté d’Agglomération du Cotentin est de 50 000 €,

- Dire que les crédits sont prévus au budget principal,

- Autoriser le Président ou son délégataire à signer avec l’association Fil et Terre la
convention présentée en annexe, ainsi que tous les actes utiles à la mise en œuvre
de cette décision,

- Dire que  la  présente  décision peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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